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UNE COMMUNE PEUT-ELLE  
MODIFIER DÉFINITIVEMENT (ET PAS 
UNIQUEMENT POUR DES RAISONS 
SANITAIRES) LE LIEU DES RÉUNIONS  
DE SON CONSEIL COMMUNAL ?

Sylvie BOLLEN, 
Conseiller expert

Modifier définitivement le lieu des réunions du conseil reste 
envisageable, moyennant le respect de certaines conditions 
et la prise de décision par l’organe communal compétent.

À l’issue de la période de confinement, au cours de laquelle 
certaines communes ont déplacé le lieu des réunions du 
conseil - en dehors de la maison communale - pour per-
mettre la distanciation sociale, d’aucunes se sont aperçues 
que le nouveau lieu, choisi temporairement, bénéficiait par 
exemple de meilleures installations audio et vidéo, d’air 
conditionné, permettait d’accueillir le public plus conforta-
blement, … 

C’est dès lors posé la question de la « délocalisation défini-
tive » de la salle de réunion des conseils.

Interrogés sur le sujet, nous avions apporté les éléments de 
réponse suivants : 

Le CDLD est muet sur la question et C. Havard, dans son 
Commentaire pratique de droit communal (Bruxelles, La 
Charte, 2018, p. 165) écrit simplement que sauf motif 
exceptionnel, la réunion du conseil se tient dans la maison 
communale.

Est-ce forcément obligatoire  ? Si une autre salle com-
munale convient mieux, ne pourrait-on l’affecter aux 
séances du conseil (en s’assurant e.a. que le huis clos peut 
être respecté, …) ?

L’exigence de réunir le conseil communal dans une salle de 
la maison communale peut paraître un peu désuète, et ce 
notamment compte tenu du fait que, de moins en moins, les 
services publics sont encore dispensés seulement à la mai-
son communale.

L’objectif de cette « règle » est, à notre estime, plutôt à cher-
cher dans l’exigence de neutralité du conseil (ex. un riche in-
dustriel qui prêterait ses locaux pour les réunions rendrait 
les conseillers redevables). 

Mais aujourd’hui, avec l’évolution des mentalités et de 
l’organisation des services publics, on rend des services au 
citoyen dans plusieurs bâtiments et force est de constater 
que de plus en plus de services publics sont décentralisés, 
voire même de plus en plus libéralisés.  

Ne pourrait-on dès lors pas considérer que si le bâtiment 
est à la disposition pleine et entière de la commune, il pour-
rait devenir un lieu de réunion comme un lieu de dispense 
de services au public, tout en veillant à garantir le principe 
de neutralité ?

Il reviendrait alors au conseil de décider de cette modifica-
tion (et non pas au collège, comme actuellement - cf. vade-
mecum « Séances des organes »).

QUESTIONS
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Nous avons interrogé les services du SPW Intérieur et 
Action sociale (nous les en remercions encore), qui ont par-
tagé notre analyse, en apportant les précisions suivantes : 

« (…). La doctrine indique (Charles Havard, Manuel pratique 
de droit communal en Wallonie, p. 165) : "(…). La Cour de Cas-
sation estime depuis toujours que l’indication du lieu de la réu-
nion est l’essence même de la convocation, non seulement au 
point de vue de la participation des conseillers, mais aussi au 
point de vue de la publicité des séances. (…)"  (…) le critère à 
prendre en considération est celui de la prévisibilité du lieu 
de la séance. Il doit être fixé suffisamment tôt. En effet, il ne 
serait pas admissible d’organiser une séance à un endroit 
dont tant certains conseillers que le public potentiel n’au-
raient pas été informés (ou suffisamment tôt). L’autorité de 
tutelle pourrait intervenir.

Cette salle doit être à la disposition de la commune en tout 
temps. Il est donc recommandé, idéalement, qu’elle en soit 
la propriétaire. À défaut, on pourrait craindre en effet, que 
celui qui met la salle à disposition n’aient des intentions qui 
ne soient pas seulement désintéressées. »

Pour ce qui concerne la neutralité de la salle, la tutelle consi-
dère, elle aussi, que : 

«  (…). Pour changer définitivement le lieu de réunion du 
Conseil, il faut donc veiller à la neutralité totale de la salle 
ainsi qu’à son accessibilité (notamment aux personnes à 
mobilité réduite). En outre, s’agissant de la taille, elle doit 
être adaptée à une réunion d’une telle ampleur et à l’afflux 
potentiel de visiteurs. Techniquement, elle doit être équi-
pée des outils utiles (micros, audio, etc.). (…) ».

En ce qui concerne l’organe compétent pour décider de ce 
changement de lieu, en dehors des décisions prises par le 
collège pendant la crise et le confinement (cf. vade-mecum 
«  Covid-19  : Réunions des organes des pouvoirs locaux pen-
dant la crise du Coronavirus » https://interieur.wallonie.be), 
le SPW considère également qu’il appartient au conseil 
communal de choisir le lieu permanent de ses réunions, 
ce qu’il appréciera souverainement sur base de sa compé-
tence résiduaire.

En conclusion, le SPW recommande que l’autonomie 
communale « (…) dans le respect des principes ci-avant 
énoncés, reste le principe en ce domaine. Si une majori-
té du Conseil se dégage pour conserver définitivement 
un lieu de réunion qui aurait par exemple été fixé pen-
dant la période du Covid-19, il n’y aurait pas lieu de s’y 
opposer. »

LA PRÉSENCE DE DISTRIBUTEURS  
D’ALCOOL

Ambre VASSART, 
Conseiller expert

Notre commune s’interroge sur la légalité de 
la présence des distributeurs d’alcool sur la 
voie publique. Quels sont les moyens d’action 
dont dispose la commune ?

Légalité du dispositif

L’ancien article 13 de la loi relative aux débits de boissons 
spiritueuses interdisait de vendre ou d’offrir à des mineurs, 
des boissons spiritueuses à emporter. Cet article limitait 

donc les possibilités d’implantation des distributeurs auto-
matiques d’alcool de plus de 22  % vol. Nous ne trouvons 
plus de limitations de ce type aujourd’hui.

Cependant, la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection 
de la santé des consommateurs1 (M.B. 8.4.1977)  interdit 
toujours de vendre, de servir ou d’offrir toute boisson ou 
produit ayant un titre alcoométrique acquis supérieur à 
0,5  % vol. aux jeunes de moins de seize ans et de vendre, 

1	 http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1977012431&ta
ble_name=loi.
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